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Résolument tournés vers l’avenir ! 

Chères Dinantaises, chers Dinantais,

Même si nous avons dépassé le 31 janvier, cette première édition de l’année me donne l’occasion de vous 
souhaiter mes meilleurs vœux pour 2022.

La crise sanitaire nous a tous touchés à des degrés divers. Les séquelles physiques, la mort d’un proche 
ont été le lot de certains d’entre nous et je compatis à leur douleur. Plus largement, notre vie économique, 
professionnelle, culturelle a été impactée avec souvent une dégradation du moral de la population. Je 
félicite tous ceux qui ont lutté pour traverser la crise et je les encourage à persévérer. Une pensée parti-
culièrement reconnaissante pour tous les bénévoles actifs dans les domaines associatifs de toute nature 
qui ont fourni un travail parfois considérable en bravant les risques et les incertitudes pour faire vivre leur 
club, leur quartier.   Bravo par exemple à ceux qui ont osé des animations de fins d’année : « Dinant Lumière 
» ou « Taviet lumière » que je remercie au passage pour leur invitation.  

A tous, tenez bon ! La Ville a besoin de vous !

2021 a aussi été le théâtre d’inondations violentes auxquelles nous ne sommes pas habitués. Même si 
nous n’avons pas connu des circonstances aussi dramatiques qu’en province de Liège, les dégâts, la 
désolation et la détresse morale ont fortement touché les quartiers sinistrés. Gageons que les sinistrés 
ont pu trouver du réconfort dans l’élan exceptionnel de solidarité qui a suivi. Les services communaux 
ont été mis à rude épreuve pour apporter les solutions immédiates et temporaires nécessaires pour 
parer au plus pressé. Les travaux de réparations ont commencé et je comprends l’impatience des habi-
tants qui doivent encore attendre. Selon les endroits, leur spécificité ou la nature des travaux, les dos-
siers peuvent être plus ou moins rapides. Quoi qu’il en soit, croyez bien que la restauration du cadre de 
vie des citoyens est une préoccupation majeure pour le Collège communal. 

C’est dans le même esprit que la majorité a élaboré le budget communal 2022.  L’heure n’est pas aux 
grands projets mais plutôt à de nombreux petits investissements proches des citoyens, des acteurs 
économiques, culturels et associatifs. L’engagement de dix-huit personnes au sein de l’Administration 
nous permettra aussi d’améliorer le service à la population.

Je vous souhaite à tous de pouvoir laisser derrière vous le souvenir de ces deux dernières années pour 
vous tourner résolument vers l’espoir d’un avenir radieux.

Thierry BODLET, Bourgmestre

EDITORIAL
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BUDGET COMMUNAL

Un budget 2022 fait de gros efforts
de rééquilibrage

Le 20 décembre dernier, le Conseil Communal a adopté le budget 2022 de la Ville de Dinant.
L‘élaboration d’un budget est tou-
jours une opération fastidieuse pour 
l’ensemble des services de la Ville 
et les mandataires. Cette année n’a 
pas fait exception. De gros efforts 
et rééquilibrage ont été nécessaires 
pour obtenir un budget à l’équilibre. 

Le budget ordinaire, reprenant l’en-
semble des recettes et dépenses 
courantes de la Ville, se chiffre à 20 
989 390.67 €. Le budget extraor-
dinaire, qui reprend toutes les dé-
penses impactant durablement le 
patrimoine de la Ville, est quant à 
lui de 8 010 638.82 €.

A l’exercice propre du budget ordi-
naire, nos recettes sont de 19 960 
310.25 €, soit une augmentation de 
2,14% par rapport à 2021. A l’inverse 
de nombreuses autres communes, 
notre commune ne souffre prati-
quement pas des mesures covid sur 
l’impôt des personnes physiques.

Au niveau des dépenses ordinaires, 
afin de soutenir l’Administration et 
de renforcer la qualité des services 
aux citoyens, le budget 2022 prévoit 
un gros effort au niveau du person-
nel. En effet, ce n’est pas moins de 
18 engagements qui sont planifiés 
pour pallier les départs à la pension 
et  les absences pour maladie de 
longue durée et pourvoir aux postes 
spécifiques prévus au cadre et ac-
tuellement vacants. 

La dotation communale à la zone 
de secours ne diminue pas, contrai-
rement à ce qui était espéré selon 
les prévisions des instances régio-
nales et provinciales. La dotation à 
la Zone de Police augmente quant 
à elle de 4% suite aux indexations 
des salaires et la dotation au CPAS 
a elle aussi été augmentée de 2% 
par rapport à 2021. Concernant ce 
dernier, la plus grosse inquiétude 
reste le financement des cotisa-
tions de responsabilisations. Les 
montants à supporter – non arrêtés 
à ce jour mais de plusieurs millions 
d’euros – constituent un réel frein 
aux investissements communaux.

Les autres organismes importants 
subsidiés à travers le budget de 
la Ville sont notamment le Centre 
Culturel, l’Agence de Développe-
ment local, l’AIAS, la Maison du Tou-
risme et le Syndicat d’Initiative.

Le soutien financier aux associa-
tions actives sur le territoire fait 
également l’objet d’une attention 
particulière. Des subsides indivi-
duels et spécifiques sont alloués 
suivant les formulaires introduits 
auprès de l’Administration pour 
un montant total de 70 000 €. Un 
montant forfaitaire de 25 € par 
membre de -18 ans est prévu pour 
les mouvements de jeunesse et 
clubs sportifs pour couvrir les frais 
de fonctionnements. 

Pour nos enfants, cette année 2022 
verra la mise en place d’un conseil 
communal leur dédié. Un budget de 
145 000 euros est par ailleurs pré-
vu au budget extraordinaire pour le 
placement de nouveaux jeux dans 
les plaines ainsi que pour l’entre-
tien et le remplacement des jeux 
vétustes. Les endroits déjà plani-
fiés sont le Square lion, le Square 
des Quarteniers, Taviet, Lisogne, 
Thynes,  Furfooz et Neffe. Des mo-
dules de skate park seront égale-
ment placés près du kiosque et les 
travaux d’aménagement d’un es-
pace multisports à Falmignoul de-
vraient démarrer dans le courant de 
l’année.

En termes d’infrastructures spor-
tives, notons les investissements 
suivants :
- Création d’un nouveau terrain de 

football pour la RJSA (35 000 €) 
- Honoraires pour l’étude d’un pro-

jet footballistique à Loyers (200 
000€)

- Travaux énergétiques au hall Bur-
ny (100 000€ - projet subsidié 
RW)

- Travaux aux infrastructures ten-
nistiques du Bayard TC (35 000€)

- Réhabilitation de la piste d’athlé-

tisme de Bellevue (30 000€)
- Travaux CTT Le Forbot (30 000€)
En dépenses liées au développe-
ment économique, touristique et 
culturel, nous citons :
- Visite virtuelle de la ville : 15 

000€
- Aménagement d’aires de prome-

nades : 50 000€
- Signalétique touristique des vil-

lages : 75 000€
- Création d’un parcours touris-

tique des dinantais célèbres : 25 
000 €

- Poursuite du projet Street-Art : 15 
000€ 

A l’extraordinaire, 1 265 000€ sont 
consacrés aux réfections de voiries 
et projets PCDR. Ceci inclut la ré-
fection des rues Henry Blès et Car-
dinal Mercier à Bouvignes suite aux 
inondations. Une étude hydrogéo-
logique des divers bassins versants 
(rue Himmer, Bouvignes, Route de 
Philippeville et Saint-Jacques) sera 
également réalisée (65 000€).

La commune rencontre de grandes 
difficultés pour assurer un entretien 
permanent dans nos cimetières 
étant donné l’interdiction d’utilisa-
tion des herbicides. Un projet test 
de végétalisation est prévu (10 
000€).  170 000 € sont par ailleurs 
dédicacés aux travaux dans les ci-
metières de Foy-Notre-Dame et 
Neffe. 

Les travaux prévus d’aménagement 
et équipement de nos salles com-
munales (Falmignoul, Leffe, Taviet, 
Furfooz, balnéaire) s’élèvent à 132 
400€.

L’école de Dréhance étant déjà trop 
petite, un module de classe sera 
installé (60 000€).

D’autres dépenses sont liées à la 
mobilité, la propreté, les équipe-
ments du service technique, les 
équipements informatiques, la ges-
tion du patrimoine… Il n’est pas pos-
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BUDGET COMMUNAL
sible de lister ici toutes les dépenses planifiées et nous invitons les plus curieux à consulter la synthèse du budget 
sur le site internet de la Ville.

Encore une fois, ce budget s’avère réaliste et équilibré. Il a fait l’objet d’un travail méthodique, fastidieux et collé-
gial de l’ensemble des services de la Ville et du Collège. 

L’objectif est de parvenir à un taux de réalisation maximum des projets. Le renforcement du personnel est évidem-
ment une mesure indispensable pour assurer le travail que représente chaque dossier. Le respect des procédures 
et de la légalité sont par ailleurs une priorité dans la bonne gestion d’une commune. 

Au nom de l’ensemble du Collège communal, je remercie particulièrement la Directrice Financière et son équipe 
pour le travail fourni dans le cadre de l’élaboration de ce budget.

Pour l’ensemble du Collège, Chantal Clarenne, 
Echevine des Finances 

ÉCONOMIE

Ils ont entrepris
Foodbox– restauration rapide    Foodbox– restauration rapide    
Rue de la Station, 3Rue de la Station, 3
5500 Dinant5500 Dinant
082/61.45.69082/61.45.69
info@foodboxdinant.beinfo@foodboxdinant.be
www.foodboxdinant.bewww.foodboxdinant.be

Foodbox dinantFoodbox dinant

Galerie-Librairie Wery – Galerie d’artGalerie-Librairie Wery – Galerie d’art
Rue Grande, 55Rue Grande, 55
5500 Dinant5500 Dinant
0473/65.03.480473/65.03.48
galeriewery@gmail.comgaleriewery@gmail.com

Galerie-Librairie Wery à DinantGalerie-Librairie Wery à Dinant

L’en-vers du soulier - CordonnerieL’en-vers du soulier - Cordonnerie
Frech-Try,2Frech-Try,2
5501 Lisogne5501 Lisogne
0468/37.88.640468/37.88.64
cpleyder@gmail.comcpleyder@gmail.com

L’en-vers du soulierL’en-vers du soulier

Taverne Sander’s – bar à burgers Taverne Sander’s – bar à burgers 
Rue Grande, 150Rue Grande, 150
5500 Dinant5500 Dinant
0472/33.46.170472/33.46.17

Taverne Sander’s burgerTaverne Sander’s burger
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Vos sorties 
au Centre Culturel de Dinant

UN MOIS AUTOUR DES DROITS 
DES FEMMES
Le 08 mars marque la Journée in-
ternationale des droits des femmes. 
A cette occasion, le Centre culturel 
a décidé de donner la parole aux ar-
tistes.

08/03
FRAGMENTS D’UNE (théâtre) : 
Fragments d’une interroge sur la 
position des actrices dans notre 
société, dans leur travail, dans leur 
vie de femmes. Performances et 
jeux d’interviews biographiques et 
fictionnelles créent le trouble au-
tour d’idées préconçues.

08 > 26/03
ARRET SUR IMAGE : PORTRAITS 
D’ACTRICES BELGES (exposition) : 
Une série de portraits de comé-
diennes belges capturés par l’œil du 
photographe Xavier Claes. 

18/03 à 20h00 – JUICY (concert) : 
Juicy défie les règles de la musique 
et du politiquement correct. Le duo 
bruxellois ne s’impose aucune li-
mite, que ce soit dans les thèmes 
abordés ou dans le style musical 
(jazz, r’n’b et hip-hop). Un concert 
qui va mettre le feu à Dinant !

19/03 > 18/04
GILDA FELEE (exposition) : Les il-
lustrations douces et poétiques 
proposées par Gilda fêlée sont 
inspirées de la pop culture, du fé-
minisme et de toutes les petites 
choses du quotidien... Une artiste 
namuroise engagée à découvrir !

POUR LES PETITS

06/03
LE PETIT MONDE DE MICHEL VAN 
ZEVEREN : Une exposition ludique 
et interactive autour de l’univers de 
l’incontournable auteur d’albums il-
lustrés pour enfants, une visite ani-
mée accessible dès 3 ans (20/02) et 

un atelier créatif à la bibliothèque 
communale dès 6 ans (23/02). Gra-
tuit.

02/03
REVES DE PAPIER (danse/théâtre) : 
Un spectacle entre douceur et ex-
plosions, rires et transgression, pour 
découvrir le livre, avant de savoir 
lire. Pour les tout-petits dès 6 mois.

06/04
GATO (chanson) : Bercé de musique 
populaire brésilienne, de chanson 
française et de jazz, un spectacle 
sensible et drôle qui questionne sur 
les différences et invite à regarder 
au-delà des apparences. A partir de 
4 ans.

13/04
Un film à savourer en famille dont le 
titre sera dévoilé un peu plus tard…

CINEMA
Parmi la programmation, nous 
avons épinglé un documentaire, qui 
sera diffusé le 11/03 dans le cadre 
du Festival A Travers Champs : Les 
vaches n’auront plus de nom d’Hu-
bert Charuel. Hubert ne veut pas re-
prendre la ferme familiale. Sa mère, 
qui a consacré toute sa vie à ses 
vaches, va devoir s’en séparer. Une 
page se tourne… La projection sera 
suivie d’un débat autour du thème 
de la transmission.

CONFERENCE

26/03
ASTÉROÏDES, COMÈTES… MENACE 
POUR NOTRE TERRE ? : Par Eric 
Ovyn, Président du Cercle astrono-
mique mosan. (Coproduction UTLD/
CCD)

THEATRE

24/02
C’EST PAS DU CINEMA : Un spec-
tacle poignant sur les handicaps in-
visibles, joué par ceux qui les vivent 
au quotidien. Les comédiens se re-
trouvent dans le cadre de l’atelier 
théâtre d’Itinéris, un service d’ac-
compagnement pour les personnes 
souffrant de handicap, et d’Altéo, 
mouvement social des personnes 
malades, valides et handicapées, 
issu des Mutualités Chrétiennes. 
Gratuit, sur inscription.

15/03
DIMANCHE : Avec humour et poésie, 
Dimanche dépeint le portrait d’une 
humanité, en total décalage avec 
son époque, saisie par le chaos des 
dérèglements climatiques. 

22/03
A-VIDE : Seule en scène élaborée 
comme une véritable performance, 
A-vide relève le défi d’une parole 
poétique et questionne la peur. 
Une performance brute, illuminée 
d’émotions. Un spectacle du talen-
tueux dinantais Aurélien Dony.

29/03
L’ENVERS DU DECOR : Si nous ne 
pensons pas toujours ce que nous 
disons, disons-nous toujours ce 
que nous pensons ? Une comédie 
implacable avec La Comédie de 
Bruxelles.

Centre culturel de Dinant
Rue Grande 37, 5500 Dinant

082/21.39.39
info@ccdinant.be
www.ccdinant.be 

CULTURE
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ENFANCE ET JEUNESSE

Demandez votre prime à l’achat 
de langes lavables !

La Ville de Dinant offre une prime à l’achat de langes réutilisables pour les enfants âgés de moins de 
3 ans. Le montant de la prime correspond à 50% des dépenses relatives à l’utilisation de couches la-
vables et est plafonné à 125 euros.
La prime peut être sollicitée par un des parents ou le tuteur légal de l’enfant concerné, obligatoirement âgé de 
moins de 3 ans au moment de la demande. L’enfant, comme le parent ou le tuteur légal, devront être domiciliés 
sur le territoire de la commune. 
Les modalités complètes d’octroi de la prime et le formulaire de demande sont disponibles sur http://www.dinant.
be/services/enfance-/aides-financieres/prime-langes-lavables. 
Vous pouvez également contacter Mme Sabrina SPANNAGEL, Service « Petite Enfance/Jeunesse » de la Ville de 
Dinant : 082 / 40 48 53 ou service.jeunesse@dinant.be.
La prime est octroyée dans les limites des crédits budgétaires et, le cas échéant, en fonction de l’ordre d’introduc-
tion des demandes auprès du service « Petite enfance ».

Le Carnaval des enfants revisité 
Depuis 2007, la Ville de Dinant organise un cortège de 
Carnaval à l’attention des enfants.
Pour cette année, l’échevinat de la Jeunesse a souhaité donner 
une nouvelle mouture à ce rendez-vous festif et est heureux 
de vous convier au 1er bal costumé des enfants qui se dérou-
lera le jeudi 03 mars, de 14 à 17h00, dans le hall sportif com-
munal à Anseremme.
Au programme - pour autant que les mesures liées à la crise 
sanitaire Covid-19 soient assouplies et permettent les événe-
ments de masse à l’intérieur d’ici là :
- un DJ qui fera danser petits et grands, les Géants Guinguet, 

Cafonnette, le Cheval Bayard, Adolphe Sax mais aussi les 
Mougneux d’Coutches ;

- Animations autour de jeux en bois géants ;
- Grimages ;
- Goûter.
Pour celles et ceux qui rencontreraient des problèmes de mobilité, la Ville de Dinant assurera une(des) navette(s) 
de bus entre le centre-ville et Anseremme. 
Infos : Service « Petite Enfance/Jeunesse » de la Ville de Dinant au 082 / 40 48 53 ou via service.jeunesse@dinant.be. 
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ENSEIGNEMENT

Les élèves enfin de retour sur scène !
Après un premier semestre soumis à la dure réalité imposée par ce 
satané virus, nous voilà déjà dans la dernière ligne droite de l’organi-
sation de notre année scolaire.

Parmi ces organisations, outre les évaluations de nos élèves, voici quelques 
dates à noter dans les agendas :

• Le 26 mars 2022 à 20h – Collégiale de Dinant
 Concert organisé en partenariat avec le Rotary Club et le Centre Culturel de 

Dinant.
 En première partie, des ensembles en veux-tu, en voilà ! De la guitare, de la cla-

rinette, de la flûte, des percussions, du saxophone...
 En deuxième partie, nous vous invitons à venir découvrir le chanteur Sébastien 

Cools qui se produira dans un répertoire exclusivement dédié au Grand Jacques 
Brel. 

• Le 7 mai 2022 (horaire à préciser) – Salle Sax du Centre Culturel de Dinant
 Journée dédiée à la déclamation et à l’éloquence.

• Le 18 juin 2022 (horaire à préciser) – Citadelle de Dinant
 Participation du Conservatoire Adolphe Sax à la Fête de la Musique – En parte-

nariat avec Dinant Creative Factory.

• Les 25 et 26 juin 2022 (3 spectacles – horaires à préciser) – Salle Bayard du 
Centre Culturel de Dinant

 Gala de danse du Conservatoire.

Au-delà des ces organisations, il est déjà bon de rappeler que les 
inscriptions au Conservatoire pour l’année scolaire 2022-2023 se-
ront possibles dès la dernière semaine du mois de juin !

Si vous désirez apprendre ou vous perfectionner en musique, en 
arts de la parole (théâtre, déclamation, éloquence) ou en danse 
classique, c’est au Conservatoire Adolphe Sax que ça se passe !

A très bientôt !  Stéphane Vandesande, Directeur

Pour toute information :
Conservatoire Adolphe SAX - Rue Saint-Michel, 9 – 5500 Dinant 
- 082/404.865.
info@conservatoire-dinant.be – www.facebook.com/CAS.Dinant
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ENSEIGNEMENT

9

Raclettes, Morbiflettes,
Pierrades au coin du feu au

Refuge de La Darse

Spécialités montagnardes
Ambiance chalet

 

Vendredi à partir de 18h00
Samedi de 11h30 à 14h30 et à partir de 18h00
Dimanche de 11h30 à 14h30 et à partir de 18h00
Lundi de 11h30  à 14h30 

 Réservation souhaitée: 082/67 61 97 - 0474/54 60 62
En ligne:  google: La Capitainerie Anseremme

Brasserie La Capitainerie
Port de plaisance de la Darse

60, avenue Amand de Mendieta
5500 Anseremme

Les enfants des classes maternelles 
d’Anseremme découvrent 
le métier de photographe

Jean-Pol Sedran, photographe dinantais bien 
connu dans notre région, était présent pour cou-
vrir l’événement de la rentrée scolaire à Anse-
remme. Depuis ce jour, les enfants des classes 
maternelles se sont posés beaucoup de ques-
tions sur « Le monsieur qui faisait des photos ».  
Il n’en fallait pas plus pour que les enseignantes 
débutent un nouveau projet sur la photographie.
Les enfants ont eu l’occasion de manipuler dif-
férents appareils photos, d’acquérir du nouveau 
vocabulaire spécifique et bien d’autres choses.  
La clôture de ce projet s’est faite en présence de 
Monsieur Sedran : les élèves ont pu découvrir son 
matériel professionnel ainsi que les différents as-
pects d’une prise de vue. La rencontre s’est ter-
minée par un shooting pour l’ensemble des élèves 
présents.
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MOBILITE

Dinant accueille 
des trottinettes électriques !

Dans quelques semaines, des trottinettes élec-
triques en libre-service feront leur apparition à 
Dinant !
Il s’agit d’un nouvel outil de mobilité, tant pour les 
Dinantais, dans leurs déplacements quotidiens, que 
pour les travailleurs, qui pourront l’utiliser pour le 
« dernier kilomètre », et pour les touristes pour qui 
cela constituera un moyen de déplacement attractif.
Les multiples stations, réparties de Gemechenne à 
Bouvignes et d’Anseremme à Leffe, permettront de 
se déplacer sans voiture dans le centre-ville.
La société qui s’implante à Dinant a choisi un modèle 
robuste, sûr (muni d’un mode débutant), permet-
tant d’accrocher des sacs : il ne s’agit pas d’un jouet, 
mais d’un véritable engin de déplacement ! Si le port du casque n’est pas obligatoire, il est cependant fortement 
conseillé. Il sera bien entendu interdit de se déplacer à deux sur une trottinette…
De nombreux emplacements de stationnement spécifiques seront dédiés aux trottinettes. Il sera interdit de sta-
tionner ailleurs. Pas question d’encombrer les trottoirs, la Croisette ou les emplacements des voitures… sinon le 
compteur continuera à tourner !
Grâce aux expériences passées et à la géolocalisation, la société pourra éviter les vitesses trop élevées, le sta-
tionnement sauvage, les trottinettes qui pourraient être jetées dans la Meuse ou autres actes d’incivisme. De 
même, la durée de vie des trottinettes en libre-service, qui n’étaient que de quelques mois est passée à près de 
5 ans. Des zones d’interdiction de roulage ont été définies afin d’éviter les accidents. Des adaptations pourront 
toujours être réalisées très rapidement si besoin.
La micro-mobilité (dont fait partie la trottinette) est souvent identifiée comme l’une des pistes intéressantes 
pour décongestionner les centres villes. Nous comptons donc sur la bonne volonté de tous pour que le partage de 
l’espace public se fasse harmonieusement. Le développement des modes doux est un objectif de la majorité, car 
il participe à l’amélioration de la qualité de l’air en ville.
Nous espérons que ce service sera apprécié par les citoyens et donnera une image attractive de la Ville. 
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PATRIMOINE

La Maison du Patrimoine 
Médiéval Mosan 
vous accueille ! 

Il y a toujours quelque chose à faire, à 
voir, à découvrir à Bouvignes et plus 
particulièrement à la Maison du patri-
moine médiéval mosan.

Pendant les congés de détente, l’équipe 
pédagogique du musée propose de par-
ticiper à un « Carnaval en folie ! ». Un cé-
lèbre tableau du 16e siècle représentant 
le combat de carnaval et carême sert de 
base pour jouer en famille au musée. Il 
faudra chercher et récolter les morceaux 
d’un puzzle pour ensuite reconstituer les 
scènes évoquant le carnaval, ses jeux, ses 
danses…   

Une activité labelisée 
Marmaille&Co, le ré-
seau de musées wal-
lons qui pratiquent l’art 
de conjuguer culture 
et expérience intergé-
nérationnelle. 

Infos pratiques :
Rendez-vous le mardi 1er et le jeudi 3 
mars 2022 à 14h00 au musée (MPMM 
- Bouvignes)
Durée de l’activité :   +/- 2h00.
Infos et réservation (obligatoire) : via 
082 22 36 16 ou info@mpmm.be ou le 
site www.mpmm.be
Tarif : adulte : 5,00 € ; enfant > 6 ans : 
3,00 €

Visite du premier dimanche du mois de mars : 
Dinant la médiévale. 

En compagnie de Frank Huygens, la MPMM propose une balade 
captivante dans la ville médiévale à l’époque où le commerce de 
la dinanderie et le pouvoir ecclésiastique apportaient la richesse 
à la cité. Les portails romans et gothiques de l’église Notre-Dame 
font vivre la Bible, des ruelles étroites abritent toujours quelques 
maisons bourgeoises en colombages et pierres de taille, çà et là, 
des vestiges de l’enceinte du Moyen Âge et d’églises disparues 
s’offrent aux regards.

Infos pratiques : 
Rendez-vous le dimanche 6 mars 2022 à 15h00 à la Maison du 
tourisme de Dinant (av. Colonel Cadoux, 8)
Durée de la visite : 2h00
Infos et réservation (obligatoire) : via 082 22 36 16 ou info@mpmm.
be ou le site  www.mpmm.be 
Tarif : 5,00 €/personne

Quelques activités de la MPMM hors les murs

Les expositions La Meuse, les hommes et Les hommes, la Meuse 
conçues par l’équipe de la MPMM en 2012-2013 sont aujourd’hui 
réunies et présentées à partir du 18 mars 2022 aux Archives de 
l’Etat à Namur. Cette double exposition va à la rencontre du fleuve 
depuis sa lente formation à l’ère géologique jusqu’à sa domesti-
cation par l’homme. Celui-ci en a tiré de nombreux avantages et 
ressources.  

Infos pratiques : Exposition accessible du 18 mars au 17 juin 2022, 
du lundi au vendredi de 9h à 16h30
Archives de l’Etat de Namur - Boulevard Cauchy 41 à 5000 Namur
Infos : via 082 22 36 16 ou info@mpmm.be - Gratuit



121212

Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseillère en communication, 
Marielle MOSSIAT se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec elle au 0498/883 895
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PATRIMOINE

En avant-première de l’exposition #révolution de l’écrit (02/04-06/11/22), la 
Maison du patrimoine médiéval mosan vous propose une visite privée et exclu-
sive des Archives de l’Etat à Namur le 25 mars à 18h. Durant une heure, vous 
aurez la possibilité de découvrir et d’observer de près un florilège de documents 
médiévaux et de parcourir l’institution en compagnie d’un archiviste. Une oc-
casion unique de lever le voile sur notre patrimoine écrit et sur les coulisses du 
dépôt qui l’abrite et veille à sa sauvegarde pour les générations futures. 

Infos pratiques :
Rendez-vous le 25 mars 2022 à 18h00 aux Archives de l’Etat, Boulevard Cau-
chy, 41 à 5000 Namur
Durée de la visite : 1 heure - Tarif : 5,00 €/personne
Nombre de places limité. 
Infos et réservation (obligatoire) via 082 22 36 16 ou info@mpmm.be ou le site 
www.mpmm.be

Ces activités sont organisées sous réserve des recommandations liées à l’évo-
lution de la crise sanitaire du Covid-19.

POLICE

Ventes sur internet :
ne passez pas de vendeur 

à volé !
Les ventes de produits de se-
conde main sur internet se mul-
tiplient et c’est intéressant tant 
pour les vendeurs que pour les 
acheteurs. Malheureusement, il 
s’agit également d’une occasion 
pour les escrocs d’essayer de 
vous dépouiller. 

Le modus operandi que nous ren-
controns le plus consiste dans le fait 
que le vendeur soit contacté par un 
pseudo acheteur qui se déclare très 
intéressé mais qui vous demande la 
livraison de l’objet. Dans certains cas, 
il n’hésite pas à vous proposer un prix 
plus élevé que celui demandé pour 
vous appâter. 

Pour organiser la livraison, il vous in-
dique qu’il va faire appel à une socié-
té de livraison et que celle-ci va vous 
contacter. Il vous demande alors vos 
premiers renseignements personnels. 

Vous êtes alors contacté par un 
complice de l’escroc qui se présente 
comme faisant partie de la société 

de livraison. Ce contact peut se faire 
par e-mail ou par téléphone. Cette 
personne va vous demander divers 
renseignements personnels et vos 
coordonnées bancaires. 

Dans la plupart des cas, elle vous 
demandera d’utiliser votre carte de 
banque et votre boitier pour géné-
rer des codes. Ce n’est que par la 
suite que vous constaterez que votre 
compte a été vidé. 

Pour éviter une telle situation, 
quelques mesures de prudence sont 
nécessaires : 
- Si une livraison doit être effectuée, 

organisez la vous-même et ne lais-
sez pas l’initiative à l’acheteur. 

- Vérifiez les adresses mail des so-
ciétés de livraison. Elles ne contien-
dront pas de faute d’orthographe 
et seront liées à la société. Elles ne 
seront jamais liées à des opérateurs 
mails (gmail, hotmail, …)

- Ne transmettez JAMAIS vos coor-
données bancaires et n’utilisez JA-
MAIS votre digipass. 

- Une inscription à un service de li-
vraison légal ne nécessite pas de 
paiement test. Refusez ces opéra-
tions. 

Si vous avez quand même été piégé : 
- Si vous avez communiqué vos don-

nées bancaires, bloquez vos cartes 
via CARDSTOP : 078 170 170

- Avisez votre agence bancaire
- Si vous avez utilisé une carte de cré-

dit (visa ou mastercard) : contestez 
l’opération via macarte.be.

- Si de l’argent vous a été volé : dépo-
sez plainte dans un commissariat 
en amenant toutes les preuves im-
primées des opérations (contacts, 
mails, preuves des retraits, …)

Commissaire A. JACOBS
Directeur proximité 

ZP 5312 – Haute-Meuse. 
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AIDE SOCIALE

Des repas à domicile pour tout
habitant de la commune

Le service des repas à domicile du CPAS élargit son offre en ce début 
d’année et change de fournisseur. C’est avec grand plaisir que le CPAS 
a signé une nouvelle collaboration avec une petite entreprise familiale 
de plats traiteurs, basée en Wallonie.
Ce changement de cap se situe en plein dans les valeurs défendues par 
l’institution, à savoir : un service au citoyen qui soit de proximité, de qualité 
et à taille humaine pour pouvoir s’adapter à chaque situation.
En plus de menus variés (plusieurs choix de plats chaque jour), nous nous 
tournons vers des propositions de saison, fabriquées à base de produits lo-
caux et, bien entendu, uniquement du « fait maison ». Les repas peuvent 
également être adaptés en fonction des régimes alimentaires.
Les prix des repas sont calculés au plus juste, en fonction des revenus du 
ménage.
Les repas sont livrés froids (à réchauffer) trois fois par semaine par nos 
équipes. Vous mangez donc quand vous le souhaitez et selon votre propre 
organisation.
Vous êtes intéressé.e.s par ce service pour vous ou un de vos proches ? 
N’hésitez pas à nous contacter par téléphone au 082/40.48.30. ou par mail 
à accueil@cpas-dinant.be. 

Ce bulletin d’information vous 
parviendra vers le 14 février, la 
saint-Valentin.
L’occasion de rappeler que les petits 
mots d’amour et d’amitié ont encore 
de beaux jours devant eux. Une jo-
lie carte manuscrite donne une part 
d’éternité à la relation entre celui 
qui la compose et celui qui pourra la 
lire et la relire.
Si le covid ne s’était invité, les écri-
vains publics de Dinant seraient al-
lés, comme les années précédentes, 
à la rencontre du public ; ils auraient 
distribué des jolies cartes et aidé à 
mettre sur papier de jolies pensées.
Quoiqu’il en soit, ils sont toujours 
disposés à prêter leur plume aux 
habitants de la région pour les mots 
doux … ou les courriers plus rudes. 
Tout au long de l’année, les écri-
vains publics offrent une aide bé-
névole, gratuite et confidentielle. Ils 
écoutent, décryptent, proposent et 

accompagnent la rédaction d’une 
lettre, la préparation d’un dossier, 
l’écriture d’un rapport ou d’un récit.
A Dinant, les deux écrivains publics 
Dominique et Hugues, reçoivent 
sans rendez-vous tous les vendre-
dis de 9h à 12h, dans le local du 
PCS, rue Léopold n°3.
Contact 082.404851 ou ecrivains-
publicsdinant@yahoo.com
Service issu d’un partenariat entre la ville de 
Dinant, le PAC Namur et Lire et Ecrire Namur

Par cet article, nous tenons aussi à 
rappeler que, aujourd’hui encore, un 
adulte sur 10 est en grande diffi-
culté avec l’écrit, 39.000 adultes en 
Province de Namur ! Or, la maitrise 
de cette compétence reste indis-
pensable. La plupart des démarches 
administratives ou le simple fait de 
vouloir faire respecter ses droits 
exigent la rédaction de courriers. 
Le service personnalisé est de plus 
en plus souvent remplacé par une 

borne ou un service virtuel, pas fa-
cile à utiliser ! Pour suivre la scolari-
té de ses enfants, trouver du travail, 
être autonome, s’insérer dans la so-
ciété, … la maitrise de l’écrit est plus 
qu’un atout.
A Dinant, les personnes en diffi-
culté avec la lecture et l’écriture 
peuvent suivre une formation en 
alphabétisation. Elle s’adresse 
à tout adulte, belge ou d’origine 
étrangère, peu ou pas scolarisé, 
qui éprouve des difficultés en lec-
ture, écriture, calcul ou expression 
orale, formation gratuite, 16h. par 
semaine en présentiel, entrée per-
manente. 
N’hésitez pas à leur donner l’infor-
mation et à les encourager à entrer 
en formation !
Contact 0498/172700  ou namur@
lire-et-ecrire.be
Service issu d’un partenariat entre la ville de 
Dinant, Lire et Ecrire Namur et le Forem

Les mots doux
avec les écrivains publics
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VIE ASSOCIATIVE

Des nouvelles du Conseil Consultatif 
Communal des Ainés (CCCA) 

Le répertoire destiné aux seniors
Si vous avez plus de 60 ans, vous l’avez peut-être déjà reçu – ou vous allez bien-
tôt le recevoir – dans votre boîte aux lettres grâce à l’aide de nos nombreux bé-
névoles : le répertoire des adresses utiles à destination des seniors, réalisé par les 
membres du CCCA est sorti tout chaud d’impression en ce début d’année. C’est 
le résultat de plusieurs mois de travail, et un outil d’information de choix pour les 
citoyens dinantais. 

La distribution des boîtes senior focus
Nous en parlions dans les précédents numéros du Côté Ville Coté Champs, la distri-
bution des boîtes jaunes Senior Focus se poursuit, avec l’aide notamment de l’Aide 
à Domicile en Milieu Rural (ADMR), de la centrale de soins à domicile Solidaris et du 
Service Provincial d’Aides Familiales (SPAF). Merci à eux ! 
Des boîtes sont toujours disponibles en vous adressant auprès du service pré-
vention de la Ville de Dinant (rue Léopold 1-3 – tél. : 082/40.48.51) ainsi qu’à l’ac-
cueil de l’hôtel de ville.

Un nouveau projet : l’organisation d’un salon des ainés à l’automne
Nous viendrons bientôt avec davantage d’informations à ce sujet, mais nous pouvons déjà vous dire que les neu-
rones chauffent au sein du groupe de travail créé à cet effet pour vous préparer un évènement à ne pas manquer !

Contact : ccca@dinant.be ou au 082/40.48.51.

Avec un peu de retard relatif aux 
problèmes sanitaires Covid, un 
Conseil consultatif communal des 
personnes en situation de handicap 
(CCCPH) a été mis en place à Di-
nant afin d’intégrer les besoins de 
ces personnes dans les politiques 
communales en améliorant la 
concertation et le dialogue pour at-
teindre plus d’égalité et d’inclusion.
Le CCCPH a pour mandat de mieux 
faire connaître, comprendre et 
prendre en compte la situation et 
les préoccupations des citoyens, 
résidents de la commune ayant un 
handicap, en vue d’améliorer leur 
autonomie et leur qualité de vie.
Les missions générales des CCCPH 
sont variées, comme par exemple 
de fournir aux personnes en situa-
tion de handicap des occasions 
d’exprimer leur opinion et leurs pré-
occupations, de guider le conseil 
communal pour les questions re-

latives aux politiques touchant au 
handicap, de sensibiliser la popula-
tion et le secteur public aux ques-
tions qui ont une incidence sur la 
vie des personnes en situation de 
handicap, … 
La nouvelle équipe est motivée et 
déborde d’idées. Deux axes prin-
cipaux se dessinent suite aux pre-
mières réunions du conseil qui 
ont permis aux membres de faire 
connaissance, d’échanger sur les 
thématiques qui leur tiennent à 
cœur, d’établir le cadre dans lequel 
ils vont travailler et de profiter de 
l’expérience des CCCPH de Ciney 
et Rochefort (merci à Laurence 
Daffe et Stéphanie Gallant de s’être 
déplacées) : les questions relatives 
à l’accessibilité et les actions de 
sensibilisation. Plusieurs projets 
sont en réflexion à savoir l’organisa-
tion de modules de sensibilisation 
dans les écoles, l’organisation de 

groupes de paroles sur la parenta-
lité, l’amélioration de l’accessibilité 
des commerces et services dans la 
commune…
Il n’est pas trop tard pour rejoindre 
l’équipe. Mais peut-être souhai-
tez-vous tout simplement nous ai-
der en nous proposant des idées. 
N’hésitez pas à nous contacter 
via le plan de cohésion sociale au 
082/40.48.51, à l’adresse service.
prevention@dinant.be ou par cour-
rier au 1-3 bte 7 rue Léopold à 5500 
DINANT.
A votre service,
Brigitte BAUWENS, Christian BOR-
SUS, Jean-Noël COLEAU, Marc DES-
SY, Muriel DONOT, Véronique EU-
PHROSINE, Solange HAVELANGE, 
Fabienne LAMBERT, Bernard LA-
VAL, Fabienne MANDERLIER, Claude 
MARTERNE, Hugues SAUDEMONT et 
Carole TOUSSAINT. 

Le conseil consultatif communal 
des personnes en situation 

de handicap est né !
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VIE ASSOCIATIVE

La nouvelle association Tourisme 
Enéo Culture est sur les rails

Lancée officieusement en septembre dernier, cette nou-
velle association « Tourisme Enéo Culture » (TEC) connait 
déjà un engouement certain et semble répondre aux at-
tentes des +50 ans. Déjà 40 membres à ce jour.
Les sorties* proposées rencontrent déjà un franc succès et motivent les initiateurs du projet à poursuivre la pro-
grammation. 

Quelques constatations sont d’ores et déjà à épingler :

Fracture numérique
Ce groupe vient de se rendre compte que pas mal de seniors, souvent seuls, n’avaient pas de voiture et n’utili-
saient pas les mails. Cela ne peut pas empêcher ces personnes à participer aux activités proposées.
Une attention particulière va être apportée à ces personnes. Cela prendra un peu de temps car il faudra mettre 
en route un réseau solidaire au niveau du co-voiturage et de la distribution de l’information. Heureusement que le 
bon vieux papier existe encore !

TEC, un lieu pour se rencontrer.
Puisque briser l’isolement est un des buts de TEC, l’idéal serait de se réunir régulièrement dans un local. Malheu-
reusement l’association ne pourra jamais s’offrir ce luxe. Une réflexion sera proposée pour, au long de l’année, se re-
trouver pour échanger et partager ses souhaits d’activités. Un repas pourra aussi devenir un espace de rencontre. 

Qui peut participer ?
Tout le monde peut participer. Néanmoins il est nécessaire d’être membre d’Enéo en règle de cotisation (15€ par 
an) afin d’être couvert par une assurance et recevoir l’Enéo-info. Actuellement, les frais administratifs sont offerts 
par des sponsors.

Des projets ?
Continuité des sorties touristiques et culturelles comme des visites d’expositions, de musées, de villes ou villages. 
Mais il y aura aussi des rencontres avec des artistes locaux et des participations à des événements. La musique 
et la cuisine ne seront pas oubliées. Des courtes marches pourront parfois compléter une visite. 
Nous caressons l’idée d’organiser un séjour à l’étranger et prenons une part active à la préparation d’excursions 
d’un jour.
*Une marche détente/repas à la Flobette le long de la Lesse, la découverte du musée du capitalisme à Beauraing, 
une journée découverte du Mudia à Redu et la Fonderie des cloches à Tellin ont ravi les participants, une sortie 
automnale dans le Domaine provincial de Chevetogne a permis à tout-un-chacun de faire connaissance dans la 
bonne humeur. Le village de Noël et la visite du musée de la vie wallonne ont clôturé 2021.
Des sorties prévues : Parlement wallon, Waulsort, sortie Street Art à Bruxelles, musée du Monopoli, citadelle de 
Givet, sentier d’art en Condroz, Grand Curtius, Bambois, fabrication de la couque de Dinant, Ruches à Somme-
Leuze, écomusée « La Besace » à Wanlin, des rencontre avec Michel Mineur et Jean-Luc Pierret, La visite avec la 
nouvelle Galerie-Librairie Wery à Dinant, etc…

N’hésitez pas à nous rejoindre sur Facebook : Tourisme Enéo Culture !
Président : Yvan Tasiaux - 0477/31.12.51 ou yvan.tasiaux@skynet.be
Trésorier : Gérard Laurent - 0475/99.92.41 - g.laurentwellin@gmail.com
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Le Rotary Club de Dinant-Haute-
Meuse, « servir d’abord » !

Créé en 1980, le Rotary Club de Di-
nant-Haute-Meuse est un club de 
32 membres au service de la com-
munauté dinantaise. Faisant partie 
du Rotary international, il en suit les 
principes et les valeurs ; la devise 
officielle « Servir d’abord » guide 
ses membres qui mettent leurs 
compétences, leur expertise et leur 
générosité pour mener des actions 
dans les domaines de la santé, 
l’éducation, l’aide aux personnes 
handicapées, la lutte contre la 
pauvreté, la protection de l’envi-
ronnement etc.

Les bénéficiaires des dernières 
actions menées par le RC Di-
nant-Haute-Meuse sont : le Bar à 
Soupe (lieu d’accueil pour public 
fragilisé ou souffrant de solitude), 
Cyclo-cœur (association sportive 
pour malvoyants), projets d’adduction d’eau en Afrique (Congo RDC et Bénin) et bien entendu, les victimes des 
inondations.

Si vous adhérez à nos valeurs et désirez rejoindre notre club, vous pouvez nous contacter au : secretaire@rdhm.be.

Rotary Club de Dinant-Haute-Meuse : https://dinant-haute-meuse.rotary2160.org/fr/ 

3ème Banquet Asiatique 
du Fifty-One Club Dinant Haute 

Meuse le 20 mars 2022 
Le Fifty-One Club Dinant Haute Meuse reprend ses bonnes habitudes et organise, au profit de notre Service à 
la Communauté, son 3ème Banquet Asiatique cuisiné par Monsieur HUNG, l’ancien patron Chef des Baguettes 
du Mandarin, le dimanche 20 mars 2022 à 12h00.

Celui-ci aura lieu au Castel de Pont à Lesse.

Le spectacle sera assuré par les Danseuses Thaïlandaises du groupe « Lanna Thaï Dance.

Contacts : 0476/906244 – dekeyser.paul@skynet.be 0477/913050 – rvrl@outlook.com

Nous comptons sur votre présence et nous vous y attendons nombreux.

VIE ASSOCIATIVE
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VIE ASSOCIATIVE

L’Innerwheel Dinant Hastière, 
un club féminin toujours 

en action !
Le dimanche 5 décembre, les membres de l’Innerwheel 
Dinant Hastière ont fait briller les yeux des enfants de 
Bouvignes.

Bouvignes, cité bien abîmée lors des inondations où 
tout n’est pas encore remis en état.

Accompagnées de Saint Nicolas, Père Fouettard, d’un 
cheval coquin et de musiciens joyeux nous avons dis-
tribué à chaque enfant jouet, bonbon et livre…  Que de 
joie dans les yeux des enfants !

Nous avons pu organiser cette action grâce à notre tra-
vail pour récolter de l’argent, grâce à l’aide de nos clubs 
néerlandophones Aalst Noord, Geraardsbergen-Ou-
denberg  et Paris Boucle de la Seine, des Joyeuses 
Pommes, Tupperware….. Merci à toutes et tous.

« Que savez-vous de l’Innerwheel ? »

L’Innerwheel est un club féminin regroupant des femmes dont l’objectif est de promouvoir l’amitié sincère : nous 
mettons tout en œuvre pour récolter des fonds et les distribuer à des organisations sociales et humanitaires. 
Notre aide s’oriente surtout vers les femmes et les enfants en difficulté.

Nous allions aussi conférences, visites culturelles, concert….

Nos projets vous intéressent ? Vous êtes les bienvenues ! Nous sommes une équipe pleine d’idées et d’ardeur.

Nadine Warnant – Présidente 2020-2022
Contact : warnant.nadine@gmail.com             

Le programme printanier
de l’Université du Temps Libre de Dinant  

Vendredi 25 février 2022 – 15h 
La flamiche, c’est pas d’la tarte ! L’histoire des quarteniers de la flamiche.
Par Jean-Claude Warnant, Grand Maître Chancelier émérite.

Samedi 26 mars -15h
Astéroïdes, comètes… menace pour notre terre ?
Par Eric Ovyn, Président du Cercle astronomique mosan.

1er avril 
Repas de printemps

Samedi 30 avril 2022 – 15h
Panorama de la céramique contemporaine
Par Ana-Belén Montero, Céramiste

Les détails des conférences sur www.utld.be. 

Pour autres renseignements : yvan.tasiaux@skynet.be ou 0477 31 12 51
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VIE ASSOCIATIVE

Le Centre Interparoissial 
de Formation Religieuse 

pour Adultes vous invite….
Le jeudi 17 mars
A la rencontre de l’autre…  Par Laurence Flachon, Pasteure de l’Eglise protestante de Bruxelles-Musée
(Chapelle royale)
L’accueil et à la rencontre de l’autre qui est révélateur du Christ. Une invitation à nous décentrer vers l’autre pour 
mieux (re)découvrir notre propre tradition chrétienne. 

Le jeudi 24 mars
Ressuscités avec le Christ…   Par Philippe Goffinet, théologien et doyen de Dinant 
Il est difficile aujourd’hui de croire en un Dieu qui nous sauve. Sauvés de quoi ? de qui ? Parler de salut, c’est d’abord 
regarder Celui qui nous sauve et découvrir à quelle plénitude de vie nous sommes appelés. A la lumière de la ré-
surrection de Jésus. 20h – Eglise de Leffe (Dinant) – 5€
Renseignements :  Philippe Goffinet : 082/22.62.84 - Yvan Tasiaux - 0477/31.12.51
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ADMINISTRATION

Contribuez à signaler 
les problèmes de connectivité

La Wallonie a mis en place une plateforme régionale pour le suivi de ce qu’on appelle communément les zones 
blanches.

La plateforme permet ainsi aux communes et opérateurs d’identifier les zones à problèmes et chercher en 
collaboration des solutions : https://www.digitalwallonia.be/connect. Nos services se chargeront de signaler les 
problèmes de couverture du réseau.

Par conséquent, si vous rencontrez des problèmes de connectivités dans votre quartier, votre village, signa-
lez-le-nous en envoyant un mail à service.informatique@dinant.be.

detalbe
Texte surligné 

detalbe
Note
connectivité
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NOCES D’OR

Mise à l’honneur 
des couples jubilaires

Le 18 décembre dernier, Camille Castaigne, échevine de l’état civil, et Thierry Bodlet, bourgmestre, ont, au 
nom du Collège communal, rendu visite aux différents couples célébrant leurs noces d’or ou de diamant. 

Le covid empêchant de se réunir pour fêter les heureux couples comme le veut désormais la tradition en bord de 
Meuse, le Collège a décidé de marquer cet événement particulier en se rendant sur le pas de la porte de chaque 
couple jubilaire pour leur remettre un bouquet de fleurs et un cadeau de circonstances, en attendant de pouvoir 
recevoir tous les couples et leurs familles pour une réception au sein de l’Hôtel de Ville. 

Les couples mis à l’honneur en cette fin d’années 2021 étaient :
- Jean-Marc et Simonne Charles-Vandevoorde, célébrant leurs noces d’or. Leur mariage a été célébré le 17 sep-

tembre 1971.
- Christian et Marie Wauthier-Schumacker, célébrant leurs noces de diamant. Leur mariage a été célébré le 22 

novembre 1961.
- Jean-Claude et Edith Hatert-Dermiens, célébrant leurs noces d’or. Leur mariage a été célébré le 18 juin 1971.
- Michel et Marianne Parmentier-Gruselle, célébrant leurs noces d’or. Leur mariage a été célébré le 2 octobre 1971. 
- Edouard et Brigitte Bastin-Pankaert, célébrant leurs noces d’or. Leur mariage a été célébré le 4 décembre 1971.
- John et Andrée Ducaté-Mathurin, célébrant leurs noces d’or. Leur mariage a été célébré le 4 décembre 1971.

Les époux Lambert-Thomée, célébrant leurs noces de diamant (mariage le 7 octobre 1961) et les époux Ponce-
let-Holemans, célébrant leurs noces de diamant (mariage le 23 décembre 1961) ont également reçu les cadeaux 
de circonstances.

Félicitations à ces heureux couples. Le Collège communal les remercie pour leur accueil et leur souhaite encore de 
longues années ensemble. 
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Test de dépistage gratuit
Vous souhaitez réaliser un test de dépistage du VIH Anonyme et gratuit, de la syphilis, des hépatites B et C, 
gonorrhée et Chlamydia (moyennant une vignette de la mutuelle) ? 

L’équipe du dépistage décentralisé de la Province de Namur vous accueille sur rendez-vous les 1er et 2ème 
mercredis du mois Rue Alexandre Daoust 45 à 5500 Dinant.

Renseignements par téléphone au 081/77.68.20 ou 0473/97.34.70

Cette initiative se réalise en partenariat avec le Plan de Cohésion Sociale de la Ville de Dinant.
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Opération 
« Arc-en-ciel », 

collecte de vivres 
non périssables, 
les 19 et 20 mars

L’ASBL Arc-en-ciel, qui vient en aide à l’enfance défavorisée, or-
ganisera sa collecte annuelle de vivres non périssables les 19 et 20 
mars 2022. 

Les contacts avec les riverains seront limités en fonction des règles 
sanitaires qui seront en vigueur ces deux jours-là.
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 Cours philosophique 1h 

 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 

 Français 6h 

 Mathématiques 4h 

 Histoire 2h 

 Géographie 2h 

 Initiation scientifique 3h 

 Langue moderne (anglais ou  
 néerlandais) 4h 

 Education par la technologie 1h 

 Education physique 3h 

 Education artistique 1h 

 TOTAL 28h 

 Cours philosophique 1h 

 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 

 Français 7h 

 Mathématiques 5h 

 Activités mathématiques 2h 

 Histoire 1h 

 Géographie 1h 

 Initiation scientifique 2h 
 Langue moderne (anglais ou 
 néerlandais) 2h 

 Education par la technologie 4h 

 Education physique 4h 

 Education musicale 1h 

 Education artistique 1h 

 TOTAL 32h 

Classique  Sports 
 Latin 2h  Sports 2h 

 Culture antique 2h  Activités physiques  2h 

     

Langue anglaise  Informatique 
 Conversation 2h  Activités informatiques 2h 

 Culture anglaise 2h  Activités 
mathématiques 2h 

     

Scientifique   

 Activités scientifiques 2h    

 Activités    
 mathématiques 1h    

 Activités informatiques 1h    

www.ardh.be                  direction@ardh.be                     082/22.25.65        

Programme de cours en 1ère secondaire Options au choix 4h 

Implantation  Sax Implantation  Herbuchenne 

Programme de cours en 1ère différenciée 

CC..EE..FF..AA..  
Enseignement en alternance  

2 jours à l’école et  
3 jours rémunérés en entreprise  

 
 
 

Services aux personnes 
Equitation (gratuit !) 

Horticulture 
Vente 

7P Gestionnaire de très petites 
entreprises 

 082/71.04.42 
 
 
 

LL’’AARRDDHH,,  cc’’eesstt  aauussssii    22    iinntteerrnnaattss  !!  
  

Accueil à partir de 6 ans 
Ambiance sympa - cuisine familiale 

Activités ludiques, sportives ou culturelles 
Etudes collectives encadrées de la 1ère primaire à la 2ème secondaire 

Etude en chambre individuelle encadrée dès la 3ème secondaire 

Remédiations possibles en 
fonction des difficultés 

Internat Filles 
Site SAX 

 082/21.31.61 

Internat Garçons 
Site Herbuchenne 
 082/22.25.77 

EEttéé  ccoommmmee  hhiivveerr,,  ll’’iinntteerrnnaatt,,  cc’’eesstt  ssuuppeerr  !!  

Collaboration avec une logopède pour l’intégration permanente totale 

Prenez RDV pour effectuer une inscription via le 082/22.25.65. 
Vous désirez d’autres renseignements ? Envoyez-nous un mail à  

inscription@ardh.be 
en précisant vos coordonnées téléphoniques  

et votre créneau horaire, nous vous recontacterons au plus vite. 
… Et vous obtenez un diplôme de 

l’enseignement professionnel et un 
CESS en 7ème ! 
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